
Section Marche

Marches à Saint-Jean-de-Monts (Vendée) 
du 15 au 21 septembre 2024

ADRESSE : Village club « LA RIVIÈRE »
48 rue de la Chesselière 
85163 Saint-Jean-de-Monts

RESPONSABLES de la marche présents à Saint-Jean-de-Monts :
Denys PELLETIER 06 83 87 80 12
Sylvie PORTHEAULT 06 03 98 49 95
Jean-Michel BAUERHEIM 06 12 59 02 45
Daniel BERTHET 06 89 15 36 70

Nous sommes  vos interlocuteurs pour signaler  tout  problème (retard,  incident,  etc.)  aussi  
bien pendant vos voyages que sur place durant le séjour.

ARRIVEE : à partir de 17h le dimanche 15 septembre.
DEPART : après le petit déjeuner le samedi 21 septembre.

HEBERGEMENT
Chambre double, twin ou duplex (2 chambres en hébergement partagé, salle d’eau et wc  
communs au rdc, lavabo à l’étage, une chambre au rdc, une chambre à l’étage).
Linge de toilette fourni, Wifi et TV dans les chambres.
Piscine chauffée (non couverte), prévoir votre serviette de bain (et maillot). 

RESTAURATION
Prévoir un sac à dos individuel pour le transport du pique-nique et des effets personnels.
Prévoir gourde ou thermos. L’eau est fournie, mais pas le contenant.
2 journées avec pique-nique à transporter, un déjeuner chaud livré sur place, et un déjeuner 
retour au village vacances.
Les dîners seront pris au village vacances et servis à table. Animations en soirée (sauf 
dimanche).

PROGRAMME Randos
3 groupes de 3 niveaux différents (Aladurs, Baladoux, Contemplatifs). 3 guides (prévus).
Prévoir  chaussures  adaptées,  casquette  ou  chapeau,  lunettes  de  soleil,  crème  solaire,  
vêtements de pluie.
Corniche vendéenne, St Gilles-Croix-de-Vie, Le Pey de la Blet (belvédère), moulin de Rairé.
Une journée à l’Île d’Yeu (1/2h de bateau), découverte de l’Île de Noirmoutier.
Photographes : régler l’heure et le jour sur votre appareil photo (si vous participez au futur  
montage photos projeté à l’occasion de la soirée programmée le 5 décembre 2024).

JOURNÉE LIBRE le mercredi 18 septembre
Cette journée libre est en demi-pension. Déjeuner à l’extérieur, Dîner au village vacances.
Organisez-vous avec les personnes sans véhicule.

COVOITURAGE
Forfaits proposés à régler directement à votre chauffeur.
- pour les trajets A/R : 40 €
- pour l’ensemble des parcours d’approche sur place : 10€ Covoiturage par groupe de niveau.

TRAJET (suggestion)
A10 Tours, Angers A11 Nantes, sortie sur A83, puis départementale vers Challans et St Jean 
de Monts. Trajet le plus rapide, mais avec le plus d’autoroute. 

BONNE ROUTE et BELLES RANDONNÉES.


